
Le 6 avril 2009  

(Suite à la page 2047) 

 

Procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil de la Municipalité de la 
Paroisse de Saint-Christophe  d’Arthabaska, tenue le 6 avril 2009 à 20 heures 
au Centre Administratif, sous la présidence de la mairesse, madame 
Clémence Le May. 

Sont présents, les conseillers et la conseillère : 

Marcel Deneault 
Louise B. Gosselin 
Hugues Girouard 
Michel Larochelle 
Stéphane Bilodeau 
Claude Michaud 

et la directrice générale, madame Francine Moreau. 

Ouverture de la séance  

Madame la mairesse souhaite la bienvenue aux personnes présentes et, 
après avoir constaté qu’il y a quorum, ouvre l’assemblée après la prière 
d’usage. 

ORDRE DU JOUR 
 
1. Adoption de l’ordre du jour. 

2. Adoption du procès-verbal de l’assemblée ordinaire du 2 mars 2009. 

3. Adoption du procès-verbal de l’assemblée extraordinaire du 23 mars 
2009 concernant l’adoption du rapport financier 2008. 

4. Liste des comptes à payer. 

5. Lecture du courrier. 

6. Période de questions. 

7. Dépôt de la soumission concernant l’achat d’équipements destinés à la 
fourniture du service de télécommunication (internet haute vitesse). 

8. Demande d’appui – Randonnée Reno Sport Plein Air. 

9. Entente relative à l’application de la Politique de gestion des cours 
d’eau et au règlement relatif à l’écoulement des eaux des cours d’eau. 

10. Désignation d’un ramoneur sur le territoire de la Municipalité. 

11. Autorisation de dépense concernant une formation pour l’inspecteur 
municipal et l’inspecteur en bâtiment. 

12. Renouvellement du contrat de service avec Infotech. 

13. Soumission concernant l’entretien des pelouses. 

14. Priorités du conseil – Travaux de voirie. 

15. Autorisation de dépense – mandat pour menus travaux de voirie. 

16. Renouvellement du contrat de service concernant l’entretien du réseau 
de luminaires de rues. 

17. Demande de soumissions par invitation concernant le rechargement de 
certaines rues. 

18. Dépôt et acceptation des soumissions concernant les travaux de 
balayage des rues. 

19. Dépôt et acceptation des soumissions concernant la fourniture 
d’asphalte relativement à des travaux de réparation et d’entretien des 
rues. 

20. Mandat pour la préparation d’un avis de faisabilité relatif à 
l’aménagement d’une piste cyclable sur l’Avenue Pie X. 

21. Autorisation de dépense – matériel et travaux de voirie. 

22. Autorisation de dépense pour des travaux de réfection : rang 9, Petit 
rang Neuf et rue Roberge. 
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23. Acceptation des permis 2009-03-005 à 2009-03-014 pour une valeur de 
136 500,00$. 

24. AFFAIRES NOUVELLES 

1. Demande de soumission par invitation concernant le rechargement 
des rangs 9 et Petit 9 et de la rue Roberge. 

2. Autorisation de dépense pour l’achat de panneaux de signalisation. 

25. Période de questions. 

26. Clôture de la séance. 

 
2009-04-047 
Adoption de l’ordre du jour 

Sur proposition du conseiller Stéphane Bilodeau, appuyée par  
le conseiller Hugues Girouard, il est unanimement résolu que l’ordre du jour  
ci-avant décrit, soit adopté tel que présenté en tenant compte cependant qu’on 
laisse l’item « affaires nouvelles » ouvert. 

Adopté. 

2009-04-048 
Adoption du procès-verbal de l’assemblée ordinaire du  2 mars 2009 

Sur proposition du conseiller Michel Larochelle, appuyée par la conseillère 
Louise B. Gosselin, il est unanimement résolu que les délibérations de 
l’assemblée ordinaire du 2 mars 2009 soient adoptées telles que rédigées par 
la secrétaire. 

Adopté. 

2009-04-049 
Adoption du procès-verbal de l’assemblée extraordinaire du 23 mars 2009 
concernant l’adoption du rapport financier 2008 

Sur proposition du conseiller Michel Larochelle, appuyée par le conseiller 
Marcel Deneault, il est unanimement résolu que les délibérations de 
l’assemblée extraordinaire du 23 mars 2009 soient adoptées telles que 
rédigées par la secrétaire. 

 
Liste des comptes à payer  

090110 124,16$ Société d’agriculture des 
Bois-Francs 

Annonce Bottin de l’Expo 

090111 867,39$ L’excellence – Ass. -vie Assurance coll. – mars 09 
090112 81,27$ Nettoyage Gi-Net Enr. Entretien ménager 
090113 1 154,59$ Hydro-Québec Lumière de rue – fév. 09 
090114 219,94$ Pitney Bowes Location compteur & 

balance postal 
090115 676,00$ Olco/Gestion A.L. Essence et diésel- mars 09 
090116 52 910,16$ Ville de Victoriaville Service de loisir – 1er vers. 
090117 27 950,00$ MRC d’Arthabaska Quote-part - 2e vers. 
090118 238,39$ Telus Mobilité Frais 4 cell. – mars 09 
090119 100,00$ Desharnais David Remb. couches de coton 
090120 26,97$ Roux Louise Remb. taxes payées en trop 
090121 81,27$ Nettoyage Gi-Net Enr. Entretien ménager 
090122 10,83$ Dicom Express Réception de documents 
090123 267,93$ Télébec Frais téléphoniques mars 09 
090124 1 278,47$ Hydro-Québec Lumières de rues – mars 09 
090125 26 559,70$ Sablière de Warwick Entr. Ch. d’hiver – 6e vers 
090126 4 550,26$ Gesterra Déchet & récup. -  fév.09 
090127 13 459,57$ Gesterra Transport & coll. – mars 09 
090128 501,17$ Gesterra Calendriers coll. Sélective 
090129 357,81$ Monty Coulombe Règl. fermeture du 6 au 7 
090130 5 536,04$ Marius Marcoux & Fils Entretien & achat luminaires 
090131 73,04$ Publications du Québec Mise à jour-Normes 
090132 1 961,33$ CSST Cotisation annuelle 09 
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090133 105,34$ Infotech Serv. tech. & interurbains 
090134 33 917,20$ Ville de Victoriaville Entente Eau-cour 

municipale-insc. Loisir 
090135 276,30$ La Croix-Rouge Entente de services  
090136 193,69$ Signal-Ray 24 fanions 
090137 66,15$ Parenteau Patrick Déplacement pour inspection 

090138 212,18$ Buro Pro Fourniture de bureau 

090139 132,54$ Sonic Propane Chauffage garage 

090140 139,33$ Bradco Ltée Produits de premiers soins 

090141 93,17$ Groupe Grenier Ducharme Articles de voirie 

090142 326,21$ Plomberie Denis Carignan Dégel ponceau rang 11 

090143 1 058,21$ Exc. Marcel Desrochers Trav. Prévention dégel 

090144 1 165,25$ Coop Agricole Bois-Francs Pneu pépine 

090145 54,74$ Lab. d’analyses S.M. Analyses eau bureau – 
fév. 09 

090146 63,36$ Pièces d’auto Bois-Francs Entretien pépine 

090147 1 072,31$ Garage Bernard Poisson Flèche de signalisation  

090148 509,00$ Olco/ Gestion A. L. Essence et diésel – mars 09 

090149 2 001,38$ Sablière de Warwick Entretien Nouvelles rues-
surplus au contrat et gravier 

090150 1 405,32$ Receveur général du 
Canada 

Remises D.A.S. 

090151 3 046,65$ Ministre du revenu du 
Québec 

Remises D.A.S. 

099055 564,61$ Moreau Francine Semaine du 2 au 7 mars 

099056 578,06$ Marchand Marcel Semaine du 2 au 7 mars 

099057 324,17$ Parenteau Patrick Semaine du 2 au 7 mars  

099058 564,61$ Moreau Francine Semaine du 9 au 14 mars 

099059 578,06$ Marchand Marcel Semaine du 9 au 14 mars  

099060 244,65$ Parenteau Patrick Semaine du 9 au 14 mars 

099061 564,61$ Moreau Francine Semaine du 16 au 21mars 

099062 259,47$ Bérubé Danielle Semaine du 16 au 21mars 

099063 578,06$ Marchand Marcel Semaine du 16 au 21 mars 

099064 300,62$ Parenteau Patrick Semaine du 16 au 21 mars 

099065 564,61$ Moreau Francine Semaine du 23 au 27 mars 

099066 578,06$ Marchand Marcel Semaine du 23 au 27 mars 

099067 321,22$ Parenteau Patrick Semaine du 23 au 27 mars 

099068 2 159,65$ Le May Clémence Salaire 1er versement 

099069 1 005,45$ Deneault Marcel Salaire 1er versement 

099070 1005,45$ Girouard Hugues Salaire 1er versement 

099071 1 005,45$ Larochelle Michel Salaire 1er versement 

099072 1 005,45$ Bilodeau Stéphane Salaire 1er versement 

099073 1 005,45$ Michaud Claude Salaire 1er versement 

099074 1 005,45$ Gosselin Louise B. Salaire 1er versement 



Le 6 avril 2009 (suite)  

(Suite à la page 2050) 

 
2009-04-050 
Acceptation et acquittement des comptes 

Sur proposition du conseiller Hugues Girouard, appuyée par  
le conseiller Stéphane Bilodeau, il est unanimement résolu que les comptes 
dont la liste apparaît ci-dessus, soient acceptés et acquittés.  

Adopté 

Lecture du courrier  

Recyc-Québec • Confirmation du versement de la 
compensation pour la collecte sélective 
2007 

 

MRC d’Arthabaska 

 

• Invitation du Comité de la Sécurité 
publique –Réunion du 28 avril 09 

• Invitation à une conférence de presse, 
mardi 14 avril 09 à 10h  pour souligner le 
100e anniversaire de la Croix-Rouge 

• Soirée d’information sur la canneberge 

André Bellavance, Député de 
Richmond-Arthabaska 

 

• Appel de propositions du Fonds pour 
l’accessibilité 

• Nouveau programme fédéral – 
« Infrastructures récréatives » 

Agence de la santé et des 
services sociaux de la Mauricie 
et du Centre-du-Québec 

• Invitation à soutenir l’appel de 
candidatures 

Association des familles 
monoparentales ou 
recomposées 

• Invitation à la 3e édition Souper-encan 
silencieux 

Ville de Lachute et Association 
québécoise d’urbanisme 

• Invitation à la prochaine activité de 
formation organisée par l’AQU, le 23 mai 
09 au Club de golf de Lachute 

Gesterra • Distribution du compost 

Période de questions 

Aucune question n’est posée aux membres du conseil. 

2009-04-051 
Dépôt de la soumission concernant l’achat d’équipements destinés à la 
fourniture du service de télécommunication (internet haute vitesse) 

Attendu qu’une demande de soumission par invitation a été transmise à trois 
fournisseurs concernant l’achat d’équipements destinés à la fourniture du 
service de télécommunication (service internet haute vitesse) de la 
Municipalité; 

Attendu qu’un seul soumissionnaire s’est qualifié conforme à la demande et 
que ce dernier est Gabsky Communication inc.; 

Attendu qu’après étude de la soumission et des deux options possibles à 
l’intérieur de l’offre de soumission, achat ou location de l’équipement de 
réception; 

En conséquence, sur proposition du conseiller Stéphane Bilodeau, appuyée 
par le conseiller Marcel Deneault, il est résolu à l’unanimité; 

Que la Municipalité de St-Christophe d’Arthabaska accorde le contrat à 
Gabsky Communication inc. et retient l’option numéro 2 de la soumission pour 
un prix de 195$ par installation plus les taxes applicables. 
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Que la Municipalité autorise Clémence Le May, mairesse, et Francine Moreau, 
directrice générale et secrétaire-trésorière, à signer le contrat pour la mise en 
place et l’exploitation du réseau de télécommunication inclus au cahier des 
charges pour et au nom de la municipalité de St-Christophe d’Arthabaska. 

Adopté. 

2009-04-052 
Demande d’appui – Randonnée Reno Sport Plein Air 

Attendu que l’organisme du Parc linéaire des Bois-Francs organise une 
randonnée pour les cyclistes dimanche le 31 mai prochain; 

Attendu que l’événement offre aux participants un itinéraire en boucle dont une 
grande partie utilise les routes de la MRC d’Arthabaska, incluant certaines 
routes dans la municipalité de St-Christophe d’Arthabaska; 

Attendu que la Municipalité est invitée à donner son appui au projet; 

En conséquence, sur proposition du conseiller Michel Larochelle, appuyée par 
le conseiller Claude Michaud, il est résolu à l’unanimité; 

Que la municipalité de St-Christophe d’Arthabaska appuie le projet 
« Randonnée Reno Sport Plein Air » tel que soumis par l’organisation du Parc 
linéaire des Bois-Francs. 

Adopté. 

Entente relative à l’application de la Politique de gestion des cours d’eau et au 
règlement relatif à l’écoulement des eaux des cours d’eau 

Ce sujet est reporté à une séance ultérieure 

 
2009-04-053 
Désignation d’un ramoneur sur le territoire de la Municipalité 

Sur proposition du conseiller Stéphane Bilodeau, appuyée par  
le conseiller Michel Larochelle, il est résolu à l’unanimité; 

Que la municipalité autorise Ramoneur Bois-Francs inc. à offrir ses services 
aux résidents de St-Christophe d’Arthabaska comme ramoneur accrédité pour 
les années 2009 et 2010. 

Que le tarif demandé par Ramoneur Bois-Francs inc. est de 30,00$ pour le 
ramonage et l’inspection de la cheminée incluant la cueillette de la cendre à la 
base de la cheminée. Pour ce prix, le nettoyage des tuyaux n’est pas inclus. 

Adopté. 

2009-04-054 
Autorisation de dépense concernant une formation pour l’inspecteur municipal 
et l’inspecteur en bâtiment 

Attendu que la COMBEQ en collaboration avec la FQM offre une session de 
formation à laquelle l’inspecteur en bâtiment et l’inspecteur municipal sont 
intéressés à participer; 

Attendu que cette formation aura lieu à Québec, les 13 et 14 mai prochain, 
une demande d’autorisation de dépense pour les frais d’inscription et de 
déplacement est déposée au Conseil; 

Attendu que les frais d’inscription et de déplacement pour Patrick Parenteau, 
inspecteur en bâtiment, seront partagés avec la municipalité de Ste-Anne-du-
Sault; 

En conséquence, sur proposition du conseiller Claude Michaud, appuyée par 
le conseillère Louise B. Gosselin, il est résolu à l’unanimité d’autoriser Patrick 
Parenteau et Marcel Marchand, à assister à la session de formation donnée 
par la COMBEQ et la FQM. 

Que la Municipalité autorise les frais d’inscription de 817,50$ plus les taxes 
applicables. Pour le transport un véhicule de la municipalité sera utilisé.  

Adopté.
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2009-04-055 
Renouvellement du contrat de service avec Infotech 

Attendu que le contrat de service avec Infotech relativement au service 
d’assistance pour l’exploitation conforme, adéquate et continue des logiciels 
SYGEM prend fin le 30 avril 2009; 

Attendu qu’une copie du contrat de services est remise à chacun des 
membres du conseil; 

Attendu que le prix de base pour 3 écrans de travail plus un portable, incluant 
un maximum de vingt (20) heures de soutien est de 3 975$ plus les taxes; 

En conséquence, sur proposition du conseiller  Hugues Girouard, appuyée par 
le conseiller Claude Michaud, il est résolu à l’unanimité de renouveler le 
contrat de service, option de base, pour une durée d’un an avec la compagnie 
Infotech. Madame Clémence Le May, mairesse, et Madame Francine Moreau, 
directrice générale, sont autorisées à signer ce dit contrat pour la municipalité 
de St-Christophe d’Arthabaska.  

Adopté. 

 
2009-04-056 
Soumission concernant l’entretien des pelouses 

Attendu qu’une soumission pour la tonte des pelouses au Centre administratif 
et dans les parcs municipaux est déposée pour trois ans par Dany Béliveau; 

En conséquence, sur proposition du conseiller Stéphane Bilodeau, appuyée 
par le conseiller Marcel Deneault, il est résolu à l’unanimité; 

Que la municipalité de St-Christophe d’Arthabaska retienne les services de 
Dany Béliveau pour exécuter le travail d’entretien des pelouses sur les terrains 
du Centre Administratif et des 4 parcs municipaux aux coûts suivants : 

Année 2009 : 3 900$ 

Année 2010 : 4 200$ 

Année 2011 : 4 500$ 

Les travaux seront exécutés au besoin ou sur appel de l’inspecteur municipal 
ou de la directrice générale et secrétaire-trésorière dans un délai maximum de 
24 heures suite à la demande. 

Adopté. 

2009-04-057 
Priorités du conseil – Travaux de voirie 

Le Conseil est d’avis qu’il est opportun à cette période de l’année d’établir les 
priorités relativement aux travaux de voirie à être exécutés sur les chemins 
municipaux. Ces travaux seront réalisés selon le budget disponible à cet effet.  

En conséquence, sur proposition du conseiller Marcel Deneault, appuyée par 
la conseillère Louise B. Gosselin, il est résolu à l’unanimité; 

Que la municipalité de Saint-Christophe d’Arthabaska priorise les travaux de 
voirie suivants : 

• Réfection de pavage du rang 11(section rue du Muguet – rte Pouliot); 

• Réfection et pavage du rang 9, d’une partie du rang Petit 9 et de la rue 
Roberge; 

• Couche d’usure et accotement cyclable sur l’Avenue Pie X sur 1,4 
kilomètre; 

• Drainage et rechargement de la Route du 6e au 7e rang 
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Que ces travaux sont prioritaires sur une période de trois ans selon les 
budgets disponibles à cet effet.  

Adopté. 

2009-04-058 
Autorisation de dépense – mandat pour menus travaux de voirie 

Attendu qu’à la demande de l’inspecteur municipal, certains travaux de voirie 
et d’entretien doivent être faits le plus tôt possible et pour ce faire il demande 
au Conseil d’obtenir un budget afin d’engager un contractuel pour exécuter les 
travaux les plus urgents; 

Attendu que Monsieur Normand Fleury exécute à l’occasion des contrats avec 
la Municipalité et qu’il est disponible pour la saison estivale; 

En conséquence, sur proposition du conseiller Michel Larochelle, appuyée par 
le conseiller Marcel Deneault, il est résolu à l’unanimité; 

De mandater Monsieur Normand Fleury pour exécuter des menus travaux de 
voirie et d’entretien à un taux horaire de 13,00$, pour un  budget  autorisé  de 
5 000$. 

Adopté. 

2009-04-059 
Renouvellement du contrat de service concernant l’entretien du réseau de 
luminaires de rues 

Attendu que Marius Marcoux & Fils est l’entrepreneur désigné par la 
Municipalité pour l’entretien du réseau public d’éclairage depuis le mois de mai 
2002 et que les tarifs de l’entrepreneur sont les mêmes depuis janvier 2005; 

Attendu que l’entrepreneur demande des nouveaux tarifs pour les 
interventions sur les luminaires: 

    60,00$/lumière pour une intervention 

    40,00$/lumière pour deux interventions 

    35,00$/lumière pour trois interventions 

    30,00$/lumière pour quatre interventions 

    28,00$/lumière pour cinq interventions et plus 

Une liste des prix détaillés pour les matériaux est jointe à la présente 
résolution. 

En conséquence, sur proposition du conseiller Michel Larochelle, appuyée par 
le conseiller Stéphane Bilodeau, il est résolu à l’unanimité; 

Que la municipalité de St-Christophe d’Arthabaska accepte les nouveaux tarifs 
et renouvelle le contrat de service avec Marius Marcoux & Fils inc. pour 
l’entretien du réseau de luminaires de rues. 

Adopté. 

2009-04-060 
Demande de soumissions par invitation concernant le rechargement de 
certaines rues 

Attendu que les membres du conseil sont d’accord pour demander des prix 
relativement à des travaux de rechargement sur diverses rues du territoire de 
la Municipalité; 

Attendu qu’une copie du devis relatif aux travaux demandés concernant le 
rechargement est remise à chacun des membres du Conseil; 

Sur proposition du conseiller Marcel Deneault, appuyée par 
la conseillère Louise B. Gosselin, il est résolu à l’unanimité; 

Que la municipalité demande des soumissions par voie d’invitation écrite à 
deux entrepreneurs pouvant répondre à l’appel d’offres relativement à des 
travaux de rechargement; 
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Que les deux entrepreneurs sont : 

• La Sablière de Warwick; 

• Gagné Excavation; 

Que la date limite pour la réception des soumissions est fixée à mardi,  
le 28 avril 2009 à 15 heures et que l’ouverture sera faite publiquement  
le même jour à 15h01. 

Adopté. 

2009-04-061 
Dépôt et acceptation des soumissions concernant les travaux de balayage des 
rues 
La secrétaire dépose deux soumissions relatives à la demande faite par voie 
d’invitation écrite à trois entrepreneurs pour exécuter des travaux de balayage 
de rues. 

• B. LAFLAMME ASPHALTE INC.  450,00$ du kilomètre 
• LES ENTREPRISES MYRROY INC.  355,00$ du kilomètre 

Les deux soumissions sont conformes. 

En conséquence, sur proposition du conseiller Hugues Girouard, appuyée par 
le conseiller Stéphane Bilodeau, il est résolu à l’unanimité d’accepter la 
soumission présentée par Les Entreprises Myrroy inc. représentant le prix du 
kilomètre le moins élevé des deux soumissions.  

Le travail de nettoyage sera fait sur une longueur de 29,265 kilomètres 
incluant la cour du Centre Administratif pour une somme totale de  10 389,08$ 
plus les taxes applicables.   

Adopté. 

2009-04-062 
Dépôt des soumissions pour la fourniture d’asphalte relativement à des 
travaux de réparation et d’entretien des rues 

Suite à la demande de soumission pour la fourniture d’asphalte faite par 
invitation à quatre entrepreneurs et à l’ouverture de ces soumissions, mardi, le 
31 mars 2009 à 15h01 au Centre Administratif, la directrice générale dépose 
les quatre soumissions suivantes :  

     Travail mécanique        Travail manuel 

Pavage Veilleux(1990) Inc.           114,00$/t.m.                  188,00$/t.m. 

Sintra (Centre-du-Québec)  123,00$/t.m.            193,00$/t.m. 

Asphalte Fernand Daigle Inc.  139,50$/t.m.            189,50$/t.m. 

Asphalte Lemaire Inc   180,00$/t.m.                      225,00$/t.m. 

Les quatre soumissions sont conformes au devis. 

En conséquence, sur proposition du conseiller Marcel Deneault, appuyée par 
le conseiller Hugues Girouard, il est résolu à l’unanimité d’accepter la 
soumission du plus bas soumissionnaire soit celle de « Pavage Veilleux (1990) 
Inc. » pour la fourniture de béton bitumineux relativement à l’entretien des rues 
pendant la saison estivale 2009 aux prix et conditions mentionnés dans la 
soumission. La dépense totale autorisée et prévue au budget est de 37 500$. 
Cette dépense sera inscrite au poste comptable secteur « voirie » du fonds 
d’administration prévu à cette fin.  

Adopté. 

2009-04-063 
Mandat pour la préparation d’un avis de faisabilité relatif à l’aménagement 
d’une piste cyclable sur l’Avenue Pie X 

Attendu qu’en vertu des priorités concernant les travaux de voirie, le Conseil 
planifie la réfection de l’Avenue Pie X; 
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Attendu que pour répondre à une demande des résidents du secteur Léon-
Couture, le Conseil a l’intention d’inclure aux travaux prévus de réfection 
l’aménagement d’une voie cyclable en bordure de l’avenue Pie X; 

Attendu l’ampleur des travaux, le Conseil doit s’assurer de la faisabilité du 
projet ainsi que du coût le plus réaliste possible avant d’entreprendre les dits 
travaux; 

En conséquence, sur proposition du conseiller Marcel Deneault, appuyée par 
le conseiller Hugues Girouard, il est résolu à l’unanimité; 

Que le Conseil mandate la firme PLANIA, représentée par Serge Poitras et 
Jocelyn Proulx, pour la préparation d’un avis de faisabilité relatif à 
l’aménagement d’une piste cyclable sur l’Avenue Pie X. 

Que le montant prévu pour la préparation de cet avis est de 2 950$ plus les 
taxes applicables. Ce montant comprend la rencontre et les frais encourus 
soit, les déplacements et la reprographie. 

Adopté. 

2009-04-064 
Autorisation de dépense – matériel et travaux de voirie 

L’inspecteur municipal demande au Conseil l’autorisation de dépense pour 
l’achat de 60 fanions conçus chez René Poisson inc. à 7,15$ chacun. Ce 
matériel sera utilisé pour identifier les regards situés sur le réseau municipal. 

L’Inspecteur municipal prévoie faire des travaux de nettoyage des fossés à ciel 
ouvert et demande une autorisation de dépense d’environ 5000$ pour 
exécuter ces travaux. 

En conséquence, sur proposition du conseiller Michel Larochelle, appuyée par 
le conseiller Stéphane Bilodeau, il est résolu à l’unanimité d’allouer une 
somme de 5 500$ à l’inspecteur municipal afin qu’il puisse exécuter les 
travaux requis au nettoyage des fossés et faire l’achat de 60 fanions chez 
René Poisson inc. 

Adopté. 

2009-04-065 
Autorisation de dépense pour des travaux de réfection : rang 9, Petit rang Neuf 
et rue Roberge 

Attendu qu’en vertu des priorités du Conseil les travaux de réfection prévus se 
feront sur les rangs 9 et Petit Neuf et sur la rue Roberge; 

Attendu que la première étape des travaux consiste à pulvériser le pavage 
existant et que l’estimé des coûts des travaux, déposé par l’inspecteur 
municipal, s’élève à 20 000$, le rechargement et le pavage étant exclus de ce 
montant; 

En conséquence, sur proposition du conseiller Michel Larochelle, appuyée par 
le conseiller Claude Michaud, il est résolu à l’unanimité; 

Que la municipalité autorise des travaux de réfection de voirie sur  
les rangs 9 et  Petit Neuf  et sur la rue Roberge pour une  somme  d’environ 
20 000$. 

Que les travaux seront exécutés par Les Entreprises Michaudville inc. à un 
prix de 0,94$ le mètre carré pour un total d’environ 18 000 mètres carrés. Ce 
montant exclu le transport (1er déplacement) de la machinerie et les taxes 
applicables. 

Que pour défrayer cette dépense d’immobilisation, le coût total incluant les 
taxes nettes, sera affecté à même les revenus de l’année. 

Adopté.



Le 6 avril 2009 (suite)  

(Suite à la page 2056) 

 
2009-04-066 
Acceptation des permis 2009-03-005 à 2009-03-014 pour une valeur de 
136 500$. 
Sur proposition du conseiller Hugues Girouard, appuyée par le conseiller 
Marcel Deneault, il est résolu  d’accepter les permis portant les numéros 2009-
03-005 à 2009-03-014 inclusivement pour une valeur de 136 500$. 

Adopté 

 

AFFAIRES NOUVELLES 

2009-04-067 
Demande de soumission par invitation concernant le rechargement des rangs 
9 et Petit 9 et de la rue Roberge 

Sur proposition de la conseillère Louise B. Gosselin, appuyée par  
le conseiller Marcel Deneault, il est résolu à l’unanimité; 

Que la municipalité demande des soumissions par voie d’invitation écrite à 
deux entrepreneurs pouvant répondre à l’appel d’offres relativement au 
rechargement des rangs 9 et Petit 9 et de la rue Roberge. 

Que les deux entrepreneurs sont : 

• La Sablière de Warwick 

• Gagné Excavation 

Que la date limite pour la réception des soumissions est fixée à mardi,  
le 28 avril 2009 à 15 heures et que l’ouverture sera faite publiquement  
le même jour à 15h01. 

Adopté. 

 
2009-04-068 
Autorisation de dépense pour l’achat de panneaux de signalisation 

Attendu que l’inspecteur municipal demande au Conseil une autorisation de 
dépense concernant l’achat de panneaux de signalisation requis dans le cadre 
des travaux de réfection des rangs 9 et Petit 9 et de la rue Roberge; 

Attendu que des prix ont été demandés à SignoPlus; 

En conséquence, sur proposition du conseiller Hugues Girouard, appuyée par 
le conseiller Claude Michaud, il est résolu à l’unanimité; 

Que le Conseil autorise l’achat de panneaux de signalisation recommandés 
par l’inspecteur, pour une somme de 765$ plus les taxes applicables et le 
transport.   

Adopté.  

 
Période de questions 

Aucune question n’est posée aux membres du conseil. 

 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT  

Je soussignée, certifie par les présentes qu’il y a des crédits disponibles pour 
payer les dépenses autorisées par les résolutions 2009-04-051, 2009-04-054, 
2009-04-055, 2009-04-056, 2009-04-058, 2009-04-059, 2009-04-061, 2009-
04-062, 2009-04-063, 2009-04-064, 2009-04-065 et 2009-04-068. 

En foi de quoi, je donne ce certificat ce 6e jour du mois d’avril 2009. 

 

           _________________________ 
           Francine Moreau,  
           Secrétaire-trésorière



Le 6 avril 2009 (suite)  

 

 
 
2009-04-069 
Clôture de la séance 

Sur proposition du conseiller Stéphane Bilodeau, appuyée par la conseillère 
Louise B. Gosselin, il est résolu que la séance soit close. 

Adopté. 

 
______________________   _________________________ 
Clémence Le May,     Francine Moreau, 
Mairesse      Secrétaire-trésorière 
 
 
 


